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St Etienne le 17/01/08 
             Présent : AUDOUARD, BOCHATON, BONNEFOY, JOUVET,  PIETRONIRO.

ODJ :
1. Moyens des délégués.

2. Parution des 6 postes vacants.

3. Respect de la réglementation sur l’utilisation des véhicules (surcharge).

4. Rénovation du bâtiment administratif.

5. Contrat de travail des apprentis et intérims.

6. Liste nominative des agents à 32h collectif et individuel.

7. Questions divers.
Les débats :

Il est important pour nous que la direction assume le fait que l’on soit passés en société anonyme et qu’en l’occurrence elle donne les moyens nécessaires aux représentants que vous avez élus pour défendre au mieux vos intérêts individuels et collectifs.
La direction devrait faire le nécessaire entre autre en nous fournissant l’ensemble des textes réglementaires qui nous régissent. Donc pour tout renseignement veuillez vous rapprocher de vos délégués.
Aujourd’hui nous avons 6 postes vacants au GET, dont certains depuis bien longtemps et d’autre à l’EEP dont on ne connait pas l’avenir. Nous avons donc demandé la publication de TOUS ces postes, car cela voudrait dire que :

Soit le travail ne se fera pas ; Soit il sera fait par d’autres agents ; Soit il est externalisé. La direction prend alors des risques sur la sécurité d’approvisionnement et dans ce cas là elle ne respecte plus ses missions de service public.

Nous avons donc demandé l’application de la pers 212, où la direction est dans l’obligation de publier ces postes dans un délai de 10 jours. Selon la réponse de la direction, nous étudierons la possibilité d’ester en justice.
Nous avons alerté la direction sur le respect du code de la route. Les camions de l’EEP ne sont pas adaptés au matériel dont les postiers ont besoin pour effectuer leurs travail. Soit disant le matériel est de plus en plus fiable et de meilleur qualité et, toujours soit disant la direction, le métier de postier ne se résumerait qu’à changer les blocs des appareils. Comment se fait-il alors qu’ils soient obligés de traîner 15 000 outils ce qui met le camion en surcharge. Le CHSCT suit également ce dossier.

Concernant le bâtiment administratif, il ne doit pas se passer une année sans qu’il y ait des travaux d’aménagement des locaux. Hors mis le coût économique que cela engendre, c’est le personnel qui en pâtit et qui n’arrête pas d’être déplacé. Quitte à ce qu’il y ait des travaux, il faudrait avoir une réflexion globale sur le bâtiment et nous aimerions que l’on demande l’avis du personnel concerné et de ses représentants, par exemple, quel aménagement pour pouvoir recevoir ou embaucher des personnes handicapées ? La direction a dit qu’elle sera attentive à ce volet.

Nous voulons avoir une vision sur tous les contrats de travail du GET de façon à ce que l’on puisse vérifier la bonne application des droits, surtout pour les apprentis dont la CGT à signé l’accord. De la même façon pour les entreprises prestataires et ainsi évaluer l’externalisation de nos activités statutaires et ainsi respecter l’article 4 du statut qui stipule que « Les emplois, fonctions ou postes des services et exploitations, doivent être intégralement assurés par des agents statutaires »
Toujours concernant l’emploi nous voulions avoir un état des lieux sur le temps de travail depuis le nouvel accord, car le nombre de temps réduits ayant augmenté, cela représente plus d’un emploi non compensé.

Prochaine réunion DP le : 8 Février 2008
Contacter : Bruno, Franck 

Compte Rendu DP


GET Forez-Velay du 15/01/08


























